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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Eleves
Question écrite n° 2987

Texte de la question

M. Paul-Louis Tenaillon attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur l'inquietude de nombreux
parents d'eleves de sa circonscription. Apres enquete effectuee aupres de plusieurs ecoles primaires, il s'avere
que les eleves de six ou sept ans, dont les parents ne sont pas presents a l'heure de sortie de l'ecole, sont dans
certains etablissements laisses sans surveillance sur le trottoir devant l'ecole. A ces enfants de six, sept ou huit
ans, de juger s'ils doivent attendre sur place, se confier d'eux-memes a la premiere personne venue, rentrer
seuls a la maison quels que soient les dangers du trajet. Si, bien entendu, le role pedagogique des enseignants
a ses limites et prend fin pour la plupart a 11 h 30 ou 16 h 30. et si, il faut le rappeler, ceux-ci ne sont pas la pour
pallier les carences de certains parents desinvoltes, il existe des cas de force majeure dont nous ne pouvons ne
pas tenir compte (greve de transports, accidents de toutes sortes). Il serait a mon sens raisonnable que des
consignes soient donnees aux instituteurs restant par exemple sur place pour surveiller l'etude du soir, de faire
automatiquement rentrer a l'interieur de l'etablissement les eleves laisses seuls sur le trottoir. Un enseignant qui
aujourd'hui choisirait d'agir de la sorte, ne serait pas couvert en cas d'accident durant l'etude. Nous ne pouvons
a la fois tenir un discours responsabilisant les parents et faire preuve d'autant de legerete dans la surveillance
de petits enfants au sortir des ecoles publiques de notre pays. Il lui demande si le Gouvernement ne pourrait
prendre des mesures en ce sens ?

Texte de la réponse

Les directives generales pour l'etablissement du reglement type departemental fixees par la circulaire no 91-124
du 6 juin 1991 prevoient, dans les dispositions communes a l'ecole maternelle et a l'ecole elementaire, que les
enfants sont rendus a leur famille, a l'issue des classes du matin et de l'apres-midi, sauf s'ils sont pris en charge,
a la demande de la famille, par un service de garde, de cantine ou de transport. Dans l'hypothese ou la prise en
charge des enfants ne peut etre assuree par de telles structures d'accueil - soit parce que celles-ci n'existent
pas, soit parce que les parents ne les y ont pas inscrits - il convient par consequent de considerer qu'a la sortie
de l'ecole les enfants sont rendus a leur famille. Dans les dispostions particulieres a l'ecole maternelle, il est
precise que les enfants sont repris, a la fin de chaque demi-journee, par les parents ou par toute personne
nommement designee par eux par ecrit et presentee par eux au directeur. Il ne peut etre fait obligation aux
instituteurs d'assurer la garde des eleves apres l'horaire de leur service normal, sauf s'ils participent a un service
d'accueil organise par la municipalite ou par une association dans les conditions citees ci-dessus. S'agissant des
problemes pouvant se poser en cas d'accidents subis ou causes par des eleves confies a des instituteurs, la
responsabilite de l'Etat est susceptible d'etre mise en cause et peut se substituer a celle de l'enseignant en
application de la loi du 5 avril 1937. Ces dispositions sont applicables dans tous les cas ou la responsabilite des
membres de l'enseignement public est engagee a la suite de faits dommageables commis ou subis par les
enfants qui leur sont confies a raison de leurs fonctions, pendant la scolarite ou en dehors de celle-ci, dans un
but d'education morale ou physique non interdit par les reglements. Le reglement propre a chaque ecole est
etabli par le conseil d'ecole - dans lequel siegent notamment les enseignants et les representants des parents
d'eleves -, compte tenu des dispositions du reglement departemental precite. En vue de resoudre des
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problemes de cet ordre, il est envisageable, en debut d'annee scolaire, de demander au conseil d'ecole
d'examiner en fonction des circonstances locales l'ensemble des solutions susceptibles d'etre proposees aux
parents d'eleves qui risqueraient de rencontrer des difficultes pour accompagner ou reprendre les plus jeunes
enfants au debut ou a la fin des classes. Dans des situations specifiques ou de force majeure telles que celles
evoquees dans la question ecrite, il appartient au directeur de l'ecole de prendre les decisions appropriees, en
fonction des propositions qui auront, le cas echeant, ete faites par le conseil d'ecole, et de s'assurer
effectivement que les eleves ne sont pas laisses regulierement et durablement seuls a la sortie des classes,
auquel cas il prendrait les contacts necessaires avec les parents concernes et la municipalite.
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